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a eu, à toutes les époques des conseillers du sultan 
qui connaissaient à fond la situation adm inistrative et 
s’efforcaient sincèrem ent de l’am éliorer. N ous pour­
rions m êm e énum érer, dans ces d ix dernières années, 
des douzaines de longs iradés im périaux qui ex ige n t 
une réform e radicale dans la conduite des fonction­
naires, en les astre ign an t à observer les lois très 
scrupuleusem ent. N éanm oins tant que le systèm e de 
n e pas p aye r les em ployés restera  en vigueur, et qu’il 
ne sera  établi aucun contrôle indépendant, au m oyen 
d ’inspecteurs intègres, tous les d écrets les m ieux in­
tentionnés du sultan resteront lettre morte.

U n e autre b ran ch e im portante de l’adm inistra­
tion doit en core être m entionnée: la poste otto­
m ane. Com m e les m ahom étans écriven t très ra ­
rem ent des lettres particulières, le rôle de la 
poste  im périale se borne à l’expédition des do­
cum ents officiels et des envois d ’arg en t qui se font 
en tre le gou vern em en t et les autorités provinci­
ales. Ces courriers parten t chaque sem aine, sous la 
g a rd e  de v in g t à tren te gendarm es. S i un chrétien 
d’une condition p rivée  se hasardait à leur confier une 
lettre, elle parviendrait à sa destination, au bout de 
plusieurs mois, dans la m eilleure h ypoth èse. Chaque 
secréta ire  tiendrait à honneur d’en exam iner scrupu­
leusem ent le contenu, travail qui com porterait évi­
dem m ent une gratification ; mais com m ent une lettre 
pourrait-elle fournir des aubaines à  tous les fonction­
naires entre les m ains desquels elle passe? O n com ­
prendra donc pourquoi un chrétien ne rem ettra jam ais 
une lettre à la poste ottom ane ; au contraire il préfère  
exp éd ier toute sa correspondance privée, par des 
m essagers spéciaux.

D ’ailleurs chaque nationalité est dans l’obligation  
d 'o rgan iser son p rop re service postal. P a r  exem ple, 
aucun B u lga re  ne donnerait ses lettres à un m essager 
g re c ; aucun G rec  ne livrerait les siennes à un Bul-


